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Tarifs de la restauration et des accueils périscolaires  
Applicables à compter de septembre 2024 

 
1-  Tarifs de la restauration scolaire  

 
À compter du 1er septembre 2024, la commune de Sadirac met en place une nouvelle 
tarification progressive plus juste et plus équitable pour la pause méridienne.  La nouvelle 
tarification de la pause méridienne sera plus équitable en instaurant le taux d’effort qui prend en 
considération le revenu fiscal de référence et le nombre de parts fiscales de chaque famille.  
 
Ce taux d’effort permet de supprimer l’effet palier du dispositif actuel à tarif fixe par tranche. 
Les tarifs deviennent plus progressifs en fonction de la situation des familles. 

➢ Le quotient familial est égal au revenu mensuel net fiscal du couple (y compris prestations de 

la CAF) divisé par le nombre de parts fiscales. 

➢ Le taux d’effort est un coefficient multiplicateur appliqué sur les ressources (quotient familial) 

de chaque famille à compter des tranches 3 et 4.  

➢ La tarification à 1€ financée par l’Etat est maintenue pour les familles dont le QF est inférieur 

à 1001.  

Calcul du tarif de la pause méridienne = Quotient familial x taux d’effort 
Tranche 3 : QF x taux effort de 0.002 
Tranche 4 : QF x taux effort de 0.0022 

 

 

Présentation des différents tarifs 
Nouveaux tarifs à compter du 1er 

septembre 2024 

Restauration scolaire enfant Tarifs par tranche QF 

Tranche 1 : QF moins de 491 0,80 € 

Tranches 2 à 4 : QF entre 492 et 1000 1 € 

Tranche 3 : QF 1001 et 2042 QF x Taux d’effort (0.002) 

Tranche 4 : QF plus de 2043 QF x Taux d’effort (0.0022) 

Important : La tarification à partir du 3ème enfant est supprimée, car elle est prise en compte 
dans le nombre de parts fiscales. 

 
Tarif encadré par un seuil minimum de 0,80€ et maximum de 4,50€ 
 
Important : si une famille ne communique pas son quotient familial, elle se verra appliquer le tarif 
maximum. 
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Il est proposé de ne pas modifier les autres tarifs comme suit :   

Goûter enfant 0,35 € 

Petit déjeuner enfant  0,55 € 

Restauration adulte 4,75 € 

Tarifs restauration centre de loisirs Léo Lagrange  

Restauration enfant LLG 3,85 € 

Goûter enfant LLG  0,45 € 

Petit déjeuner enfant LLG 0,90 € 

Restauration adulte LLG  4,75 € 

 
Cas particuliers Depuis le 7 juillet 2021 

Frais de dossier par enfant (remise du dossier d’inscription hors délai) 1,00 € 

Repas d’un enfant non inscrit Tarif normal + 1,50 € 

Repas enfant sans réservation Tarif normal + 1,50 € 

Repas d’un adulte non inscrit  Tarif normal + 1,50 € 

Repas adulte sans réservation Tarif normal + 1,50 € 

Absence d’un enfant ou adulte, non justifiée, et sans annulation de repas 
dans les délais impartis 

 
Tarif normal + 1,50 € 

 
2- Tarifs des accueils périscolaires 

 

Présentation des différents tarifs du périscolaire A compter du 7 juillet 2021 

Propositions 
à compter 

du 1er 
septembre 

2023 

Tarifs de base pour APS le ¼ h, avec coefficient familial 

Tranche 1 0,15 € 0,15 € 

Tranche 2 0,18 € 0,18 € 

Tranche 3 0,20 € 0,20 € 

Tranche 4 0,24 € 0,24 € 

Tranche 5 0,26 € 0,26 € 

Tranche 6   0,28 € 

Activités découvertes : Forfait pour la période  
(7 semaines, temps de présence de 16h30 à 17h30 

inclus) 

Tranche 1 5,60 € 5,60 € 

Tranche 2 7,00 € 7,00 € 

Tranche 3 8,40 € 8,40 € 

Tranche 4 9,80 € 9,80 € 

Tranche 5 11,20 € 11,20 € 

Tranche 6   12,60 € 

 

Coefficients familiaux 

A compter du 7 
juillet 2021 

Propositions à 
compter du 1er 
septembre 2023 

Nombre 
d'enfants 

concernés 

Tranche 1 Moins de 491   22 

Tranche 2 De 492 à 691   36 

Tranche 3 De 692 à 891   38 

Tranche 4 De 892 à 1000   62 

Tranche 5 Plus de 1000 De 1001 à 2042 257 
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Tranche 6 
 Plus de 2042 223 

 

 

Cas particuliers 
A compter du 7 

juillet 2021 

Frais de dossier par enfant (remise du dossier d’inscription hors délai) 1,00 € 

Enfant présent non inscrit 
Tarif normal + 0,03 € 
par 1/4h 

Retard récurrent (à compter de la 3ème fois consécutive sur une période de 4 semaines) 
pour 1 enfant récupéré après 18h45 

Tarif normal + 1 € par 
1/4h 

Enfant présent sans réservation 
Tarif normal + 0,03 € 
par 1/4h 

Absence d’un enfant non justifiée, et sans annulation de réservation dans les délais 
impartis 

Tarif normal + 0,03 € 
par 1/4h 


